
Critères 
Formation 

professionnelle 
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Efforts 

intellectuels 
Efforts  

physiques Responsabilité Classification 

Niveaux M D J A H Cl. max. 20 

Points 58 17 57 5 50 

Total 

187 
 

 

REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Département des finances et contributions 

Office du personnel de l'Etat 
DEFINITION DE FONCTION-TYPE 

Service d'évaluation des fonctions 

 

Date d'établissement 
 

01.07.75 

Date de révision 
 

 

Date de mise en 
application 

01.07.75 

1. Dénomination de la fonction 

Assistant/assistante de recherche 2 en pédagogie 
 

Code fonction 

2.10.004 

2. But de la fonction  

Procéder à des recherches et à des expériences visant à l'amélioration des institutions scolaires. 
 
3. Description de la fonction 
 
La fonction implique notamment : 
 
 la recherche et les études psychopédagogiques dans des domaines tels que les structures, les 

méthodes, les contenus de l'enseignement, pour améliorer la formation de l'enfant et de 
l'adolescent; 

 
- la définition des objectifs et hypothèses à long et à court termes en vue d'élaborer les plans de 

recherches à entreprendre; 
 
- le choix des méthodes de recherche appropriées ainsi que des moyens de traitement de 

l'information; 
 
- l'analyse et l'interprétation des résultats; 
 
- l'organisation de l'exploitation pratique des résultats par les écoles; 
 
- la rédaction de rapports d'expérience; 
 
- la formation de stagiaires post-licence; 
 
- l'animation de groupes de travail; 
 
- l'exécution d'autres tâches à la demande des supérieurs hiérarchiques. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


